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LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL A ÉTÉ SAISI le 11 septembre 2018 par la Cour de cassation 

(chambre criminelle, arrêt n° 2090 du même jour), dans les conditions prévues à l'article 61-1 de la 

Constitution, d'une question prioritaire de constitutionnalité. Cette question a été posée pour Mme 

Murielle B. par la SCP Piwnica et Molinié, avocat au Conseil d'État et à la Cour de cassation. Elle a 

été enregistrée au secrétariat général du Conseil constitutionnel sous le n° 2018-744 QPC. Elle est 

relative à la conformité aux droits et libertés que la Constitution garantit des articles 1er, 5, 7, 8, 9 et 

10 de l'ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 relative à l'enfance délinquante « dans leur rédaction 

en vigueur en 1984, à l'époque des faits ». 

(...) 

 



LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL S'EST FONDÉ SUR CE QUI SUIT : 

1. La question prioritaire de constitutionnalité doit être considérée comme portant sur les 

dispositions applicables au litige à l'occasion duquel elle a été posée. Dès lors, le Conseil 

constitutionnel est saisi des articles 1er, 5, 7, 8 et 9 de l'ordonnance du 2 février 1945 

mentionnée ci-dessus, dans leur rédaction résultant de la loi du 5 juillet 1974 mentionnée ci-

dessus, et de l'article 10 de la même ordonnance, dans sa rédaction résultant de la loi du 24 

mai 1951 mentionnée ci-dessus. 

2. L'article 1er de l'ordonnance du 2 février 1945, dans cette rédaction, prévoit : 

« Les mineurs auxquels est imputée une infraction qualifiée crime ou délit ne seront pas 

déférés aux juridictions pénales de droit commun, et ne seront justiciables que des tribunaux 

pour enfants ou des cours d'assises des mineurs. 

« Ceux auxquels est imputée une contravention de police de cinquième classe sont déférés aux 

juridictions pour enfants dans les conditions prévues à l'article 20-1 ». 

3. L'article 5 de l'ordonnance du 2 février 1945, dans cette même rédaction, prévoit : 

« Aucune poursuite ne pourra être exercée en matière de crime contre les mineurs sans 

information préalable. 

« En cas de délit, le procureur de la République en saisira soit le juge d'instruction, soit par 

voie de requête le juge des enfants et, à Paris, le président du tribunal pour enfants. 

« En aucun cas, il ne pourra être suivi contre le mineur par la procédure de flagrant délit ou 

par voie de citation directe ». 

4. L'article 7 de l'ordonnance du 2 février 1945, dans cette même rédaction, prévoit : 

« Le procureur de la République près le tribunal du siège du tribunal pour enfants est chargé 

de la poursuite des crimes et délits commis par des mineurs. 

« Toutefois, le procureur de la République, compétent en vertu des articles 43 et 696 du code 

de procédure pénale, et le juge d'instruction par lui requis ou agissant d'office conformément 

aux dispositions de l'article 72 du même code, procéderont à tous actes urgents de poursuite et 

d'information, à charge par eux d'en donner immédiatement avis au procureur de la 

République du siège du tribunal pour enfants et de se dessaisir de la poursuite dans le plus bref 

délai. 

« Lorsque le mineur est impliqué dans la même cause qu'un ou plusieurs majeurs, il sera 

procédé conformément aux dispositions de l'alinéa qui précède aux actes urgents de poursuite 

et d'information. Si le procureur de la République poursuit des majeurs en flagrant délit ou par 

voie de citation directe, il constituera un dossier spécial concernant le mineur et le transmettra 

au procureur de République près le tribunal du siège du tribunal pour enfants. Si une 

information a été ouverte, le juge d'instruction se dessaisira dans le plus bref délai à l'égard 

tant du mineur que des inculpés majeurs au profit du juge d'instruction du siège du tribunal 

pour enfants ». 

5. L'article 8 de l'ordonnance du 2 février 1945, dans cette même rédaction, prévoit : 

« Le juge des enfants effectuera toutes les diligences et investigations utiles pour parvenir à la 

manifestation de la vérité et à la connaissance de la personnalité du mineur ainsi que les 

moyens appropriés à sa rééducation. 

À cet effet il procédera à une enquête, soit par voie officieuse, soit dans les formes prévues par 

le chapitre 1er du titre III du livre 1er du code de procédure pénale. Dans ce dernier, cas il ne 

sera pas tenu d'observer les dispositions des articles 114, 116 (alinéa 1er) et 118 dudit code. 

« Il pourra décerner tous mandats utiles ou prescrire le contrôle judiciaire en se conformant 

aux règles du droit commun, sous réserve des dispositions de l'article 11. 

« Il recueillera, par une enquête sociale, des renseignements sur la situation matérielle et 

morale de la famille, sur le caractère et les antécédents du mineur, sur sa fréquentation 

scolaire, son attitude à l'école, sur les conditions dans lesquelles il a vécu ou a été élevé. 

« Le juge des enfants ordonnera un examen médical et, s'il y a lieu un examen médico-

psychologique. Il décidera, le cas échéant, le placement du mineur dans un centre d'accueil ou 

dans un centre d'observation. 

« Toutefois, il pourra, dans l'intérêt du mineur, n'ordonner aucune de ces mesures ou ne 

prescrire que l'une d'entre elles. Dans ce cas, il rendra une ordonnance motivée. 



« Ces diligences faites, le juge des enfants pourra soit d'office, soit à la requête du ministère 

public, communiquer le dossier à ce dernier. 

« Il pourra ensuite : 

« 1° Par ordonnance, renvoyer le mineur devant le tribunal pour enfants où, s'il y a lieu, devant 

le juge d'instruction ; 

« 2° Par jugement rendu en chambre du conseil, soit relaxer le mineur, s'il estime que 

l'infraction n'est pas établie, soit l'admonester, soit le remettre à ses parents, à son tuteur, à la 

personne qui en avait la garde ou à une personne digne de confiance en prescrivant, le cas 

échéant, qu'il sera placé jusqu'à un âge qui n'excédera pas celui de sa majorité sous le régime 

de la liberté surveillée. 

« Il pourra, avant de prononcer au fond, ordonner la mise en liberté surveillée à titre provisoire 

en vue de statuer après une ou plusieurs périodes d'épreuve dont il fixera la durée ». 

6. L'article 9 de l'ordonnance du 2 février 1945, dans cette même rédaction, prévoit : 

« Le juge d'instruction procédera à l'égard du mineur dans les formes du chapitre 1er du titre 

III du livre 1er du code de procédure pénale et ordonnera les mesures prévues aux alinéas 4, 5, 

6 de l'article 8 de la présente ordonnance. 

« Lorsque l'instruction sera achevée, le juge d'instruction, sur réquisitions du procureur de la 

République, rendra l'une des ordonnances de règlement suivantes : 

« 1° Soit une ordonnance de non-lieu ; 

« 2° Soit, s'il estime que le fait constitue une contravention, une ordonnance de renvoi devant 

le tribunal de police ou, s'il s'agit d'une contravention de 5° classe, devant le juge des enfants 

ou devant le tribunal pour enfants ; 

« 3° Soit, s'il estime que les faits constituent un délit, une ordonnance de renvoi devant le juge 

des enfants ou devant le tribunal pour enfants ; 

« 4° En cas de crime, soit une ordonnance de renvoi devant le tribunal pour enfants s'il s'agit 

d'un mineur de seize ans, soit, dans le cas visé à l'article 20, l'ordonnance de transmission de 

pièces au procureur général, prévue par l'article 181 du code de procédure pénale. 

« Si le mineur a des coauteurs ou complices majeurs ces derniers seront, en cas de poursuites 

correctionnelles, renvoyés devant la juridiction compétente suivant le droit commun ; la cause 

concernant le mineur sera disjointe pour être jugée conformément aux dispositions de la 

présente ordonnance. En cas de poursuites pour infraction qualifiée crime, il sera procédé à 

l'égard de tous les inculpés conformément aux dispositions de l'article 181 du code de 

procédure pénale ; la chambre d'accusation pourra, soit renvoyer tous les accusés âgés de seize 

ans au moins devant la cour d'assises des mineurs, soit disjoindre les poursuites concernant les 

majeurs et renvoyer ceux-ci devant la cour d'assises de droit commun ; les mineurs âgés de 

moins de seize ans seront renvoyés devant le tribunal pour enfants. 

« L'arrêt sera rédigé dans les formes du droit commun. 

« Au cas de renvoi devant la cour d'assises des mineurs, la chambre d'accusation pourra 

décerner une ordonnance de prise de corps contre les accusés mineurs ». 

7. L'article 10 de l'ordonnance du 2 février 1945, dans la rédaction mentionnée ci-dessus, prévoit 

: 

« Le juge des enfants et le juge d'instruction préviendront des poursuites les parents, tuteur ou 

gardien connus. À défaut de choix d'un défenseur par le mineur ou son représentant légal, ils 

désigneront ou feront désigner par le bâtonnier un défenseur d'office. Si l'enfant a été adopté 

comme pupille de la nation ou s'il a droit à une telle adoption aux termes de la législation en 

vigueur, ils en donneront immédiatement avis au président de la section permanente de l'office 

départemental des pupilles de la nation. 

« Ils pourront charger de l'enquête sociale les services sociaux ou les personnes titulaires d'un 

diplôme de service social, habilités à cet effet. 

« Le juge des enfants et le juge d'instruction pourront confier provisoirement le mineur : 

« 1° À ses parents, à son tuteur ou à la personne qui en avait la garde, ainsi qu'à une personne 

digne de confiance ; 

« 2° À un centre d'accueil ; 

« 3° À une section d'accueil, d'une institution publique ou privée habilitée à cet effet ; 

« 4° Au service de l'assistance à l'enfance ou à un établissement hospitalier ; 



« 5° À un établissement ou à une institution d'éducation, de formation professionnelle ou de 

soins, de l'État ou d'une administration publique, habilité. 

« S'ils estiment que l'état physique ou psychique du mineur justifie une observation 

approfondie, ils pourront ordonner son placement provisoire dans un centre d'observation 

institué ou agréé par le ministère de la justice. 

« La garde provisoire pourra, le cas échéant, être exercée sous le régime de la liberté 

surveillée. 

« La mesure de garde est toujours révocable ». 

8. La requérante soutient que les dispositions mentionnées ci-dessus méconnaîtraient la 

présomption d'innocence et les droits de la défense garantis par les articles 9 et 16 de la 

Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, ainsi que le principe fondamental 

reconnu par les lois de la République en matière de justice des mineurs, dès lors qu'elles 

permettraient, dans le cadre d'une instruction, le placement d'un mineur en garde à vue sans 

que celui-ci bénéficie des garanties nécessaires au respect de ses droits, notamment 

l'assistance d'un avocat, la notification du droit de garder le silence et l'information de son 

représentant légal. 

9. Par conséquent, la question prioritaire de constitutionnalité porte sur les mots « soit dans les 

formes prévues par le chapitre 1er du titre III du livre 1er du code de procédure pénale » 

figurant à la première phrase du deuxième alinéa de l'article 8 de l'ordonnance du 2 février 

1945 et sur les mots « procédera à l'égard du mineur dans les formes du chapitre 1er du titre 

III du livre 1er du code de procédure pénale et » figurant au premier alinéa de l'article 9 de 

cette même ordonnance. 

- Sur le fond : 

10. Aux termes de l'article 7 de la Déclaration de 1789 : « Nul homme ne peut être accusé, arrêté 

ni détenu que dans les cas déterminés par la loi, et selon les formes qu'elle a prescrites. Ceux 

qui sollicitent, expédient, exécutent ou font exécuter des ordres arbitraires, doivent être punis ; 

mais tout citoyen appelé ou saisi en vertu de la loi doit obéir à l'instant : il se rend coupable 

par la résistance ». Aux termes de son article 9 : « Tout homme étant présumé innocent jusqu'à 

ce qu'il ait été déclaré coupable, s'il est jugé indispensable de l'arrêter, toute rigueur qui ne 

serait pas nécessaire pour s'assurer de sa personne doit être sévèrement réprimée par la loi ». 

Son article 16 dispose : « Toute société dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni 

la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution ». 

11. Il incombe au législateur d'assurer la conciliation entre la recherche des auteurs d'infractions, 

nécessaire à la sauvegarde de droits et de principes de valeur constitutionnelle, et l'exercice 

des libertés constitutionnellement garanties. Au nombre de celles-ci figurent le respect des 

droits de la défense, qui découle de l'article 16 de la Déclaration de 1789 et les exigences 

constitutionnelles protégées par l'article 9 de la même déclaration. 

12. L'atténuation de la responsabilité pénale des mineurs en fonction de l'âge, comme la nécessité 

de rechercher le relèvement éducatif et moral des enfants délinquants par des mesures 

adaptées à leur âge et à leur personnalité, prononcées par une juridiction spécialisée ou selon 

des procédures appropriées, ont été constamment reconnues par les lois de la République 

depuis le début du vingtième siècle. Ces principes trouvent notamment leur expression dans la 

loi du 12 avril 1906 sur la majorité pénale des mineurs, la loi du 22 juillet 1912 sur les 

tribunaux pour enfants et l'ordonnance du 2 février 1945 sur l'enfance délinquante. Toutefois, 

la législation républicaine antérieure à l'entrée en vigueur de la Constitution de 1946 ne 

consacre pas de règle selon laquelle les mesures contraignantes ou les sanctions devraient 

toujours être évitées au profit de mesures purement éducatives. En particulier, les dispositions 

originelles de l'ordonnance du 2 février 1945 n'écartaient pas la responsabilité pénale des 

mineurs et n'excluaient pas, en cas de nécessité, que fussent prononcées à leur égard des 

mesures telles que le placement, la surveillance, la retenue ou, pour les mineurs de plus de 

treize ans, la détention. Telle est la portée du principe fondamental reconnu par les lois de la 

République en matière de justice des mineurs. 



13. Selon les dispositions contestées de l'article 8 de l'ordonnance du 2 février 1945, lorsque le 

juge des enfants est saisi par le procureur de la République aux fins d'instruire des faits 

délictuels commis par un mineur, il procède à une enquête dans les formes prévues par le 

chapitre 1er du titre III du livre 1er du code de procédure pénale. Selon les dispositions 

contestées de l'article 9 de la même ordonnance, le juge d'instruction procède dans les mêmes 

formes lorsqu'il est saisi de faits criminels ou délictuels commis par un mineur. 

14. En application de l'article 154 du code de procédure pénale alors applicable, lequel article 

figure dans le chapitre 1er du titre III du livre 1er de ce code, un officier de police judiciaire 

peut, dans le cadre d'une procédure d'instruction, retenir une personne à sa disposition vingt-

quatre heures, délai à l'issue duquel la personne doit être conduite devant le magistrat 

instructeur. La garde à vue peut être prolongée, sur décision de ce magistrat, pour une durée de 

vingt-quatre heures. En application de l'article 64, auquel renvoie l'article 154, la personne 

gardée à vue bénéficie du droit d'obtenir un examen médical en cas de prolongation de la 

mesure. 

15. Cependant, d'une part, l'état du droit alors en vigueur ne prévoyait aucune autre garantie légale 

afin d'assurer le respect des droits, notamment ceux de la défense, de la personne gardée à vue, 

majeure ou non. D'autre part, aucune disposition législative ne prévoyait un âge en dessous 

duquel un mineur ne peut être placé en garde à vue. 

16. Il résulte de ce qui précède que les dispositions contestées permettaient que tout mineur soit 

placé en garde à vue pour une durée de vingt-quatre heures renouvelable avec comme seul 

droit celui d'obtenir un examen médical en cas de prolongation de la mesure. Dès lors, d'une 

part, le législateur, qui n'a pas assuré une conciliation équilibrée entre la recherche des auteurs 

d'infractions et l'exercice des libertés constitutionnellement garanties, a alors méconnu les 

articles 9 et 16 de la Déclaration de 1789. D'autre part, il a alors contrevenu au principe 

fondamental reconnu par les lois de la République en matière de justice des mineurs. 

17. Par conséquent, les mots « soit dans les formes prévues par le chapitre 1er du titre III du livre 

1er du code de procédure pénale » figurant à la première phrase du deuxième alinéa de l'article 

8 de l'ordonnance du 2 février 1945 et les mots « procédera à l'égard du mineur dans les 

formes du chapitre 1er du titre III du livre 1er du code de procédure pénale et » figurant au 

premier alinéa de l'article 9 de cette même ordonnance doivent être déclarés contraires à la 

Constitution. 

- Sur les effets de la déclaration d'inconstitutionnalité : 

18. Selon le deuxième alinéa de l'article 62 de la Constitution : « Une disposition déclarée 

inconstitutionnelle sur le fondement de l'article 61-1 est abrogée à compter de la publication 

de la décision du Conseil constitutionnel ou d'une date ultérieure fixée par cette décision. Le 

Conseil constitutionnel détermine les conditions et limites dans lesquelles les effets que la 

disposition a produits sont susceptibles d'être remis en cause ». En principe, la déclaration 

d'inconstitutionnalité doit bénéficier à l'auteur de la question prioritaire de constitutionnalité et 

la disposition déclarée contraire à la Constitution ne peut être appliquée dans les instances en 

cours à la date de la publication de la décision du Conseil constitutionnel. Cependant, les 

dispositions de l'article 62 de la Constitution réservent à ce dernier le pouvoir tant de fixer la 

date de l'abrogation et de reporter dans le temps ses effets que de prévoir la remise en cause 

des effets que la disposition a produits avant l'intervention de cette déclaration. 

19. En l'espèce, aucun motif ne justifie de reporter la prise d'effet de la déclaration 

d'inconstitutionnalité. Celle-ci intervient donc à compter de la date de la publication de la 

présente décision. Elle est applicable à toutes les affaires non jugées définitivement à cette 

date. 

 

 

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL DÉCIDE : 



Article 1er. - Les mots « soit dans les formes prévues par le chapitre 1er du titre III du livre 1er du 

code de procédure pénale » figurant à la première phrase du deuxième alinéa de l'article 8 et les mots « 

procédera à l'égard du mineur dans les formes du chapitre 1er du titre III du livre 1er du code de 

procédure pénale et » figurant au premier alinéa de l'article 9 de l'ordonnance n° 45-174 du 2 février 

1945 relative à l'enfance délinquante, dans leur rédaction résultant de la loi n° 74-631 du 5 juillet 1974 

fixant à dix-huit ans l'âge de la majorité, sont contraires à la Constitution. 

Article 2. - La déclaration d'inconstitutionnalité de l'article 1er prend effet dans les conditions fixées au 

paragraphe 19 de cette décision. 

Article 3. - Cette décision sera publiée au Journal officiel de la République française et notifiée dans 

les conditions prévues à l'article 23-11 de l'ordonnance du 7 novembre 1958 susvisée. 

Rendu public le 16 novembre 2018. 

 


